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Cérémonie de vœux à la population—Pôle 2 (Bouzillé-Drain-Liré) 

La cérémonie se déroulera le samedi 13 janvier à 17 h à la Maison Commune de Loisirs de la commune annexe de Drain 

Campagne RADON 
Déjà 3 campagnes ont été mises en œuvre depuis 2020 et ont permis de couvrir l’ensemble 
du territoire des Mauges. Une nouvelle campagne se déroule cet hiver et couvre les 6 
communes nouvelles.  

Les appareils de mesure du radon sont disponibles du 2/11 au 31/01, en mairies annexes, à 
la Maison de l’Habitat (Beaupreau) et au CPIE Loire Anjou (Beaupreau).  

Vous pouvez trouver les documents d’information pour la distribution des appareils de 
mesure du radon sur ce lien (également fournis en format papiers)  

https://cpie49.sharepoint.com/:f:/s/CPIELoireAnjou-Partage/Ek6nYClTpbtNk25J-e4kgkMBQErCdQV_MRHjCqwczvqIPA?e=AIbrnk   

Aides au service des habitants pour améliorer leur logement 
Les conséquences de la crise sanitaire liée au Covid-19 sur l’activité économique ont amené les élus à se saisir de l’urgence de la 
situation en renforçant le soutien financier apporté par Mauges Communauté aux travaux d’amélioration de l’habitat prévu dans le 
Programme Local de l’Habitat 2019-2025. 

Des aides financières sont accordées aux propriétaires de logements situés sur l’ensemble des six communes du territoire et sont 
cumulables avec d’autres subventions liées à l’amélioration de l’habitat, pour les travaux de rénovation visant à : 

· améliorer la performance énergétique pour réduire les consommations (isolation, changement des ouvertures, de système de 
chauffage…) ; 

· adapter à la perte d’autonomie des personnes âgées ou en situation de handicap pour améliorer le confort de vie au quotidien 
(changement de bac de douche, installation de chemin lumineux, adaptation aux fauteuils roulant…) ; 

· réhabiliter les logements les plus dégradés. 

Contact :  
Maison de l’habitat 4 rue Robert Schuman - La Loge,  
CS 6011 Beaupréau 49602  BEAUPRÉAU-EN-MAUGES 
02 59 29 00 90 
Horaires d’ouverture :  
du lundi au vendredi 9h-12h30 et 14h-17h30.   
Fermeture le mardi matin. 



Commune déléguée de Bouzillé 

État civil 

Naissances 
6 novembre  Adalyne BOURSIER 

 
Mariage 

8 novembre  Philippe RÉGNIER  /  Stéphanie BINAY 

Repas des aînés 
La municipalité a eu la joie d’accueillir ses aînés le samedi 4 

novembre dernier. Les couleurs étaient de la fête, et 
l’enthousiasme était grand lors du fil rouge ! Un grand merci aux 

associations « Des jardins d’aujourd’hui et de demain » qui a 
confectionné le menu et à « Groupe histoire locale » pour le 

partage de l’histoire de notre patrimoine. Ce fut un très bon 
moment d’échanges. Rendez-vous l’année prochaine ! 

Éclairage public 
Quelques points d’éclairages publics sont actuellement 

éteints. Le SIEML tente de résoudre au plus vite ce 
dysfonctionnement. Merci de votre compréhension. 

 

La Bouze y est  

L’association organisera un concours de belote (avec annonces) le dimanche 28 
janvier 2023 à la MCL avec une tombola comportant des lots venus des quatre 
coins de France.  
Inscription dès 13H30. 
Tarifs : 7 € par personne. 
Les bénéfices servent à acheter des produits locaux pour faire déguster aux autres 
délégations des communes aux noms burlesques. 
Il nous faut déjà penser aux prochaines rencontres à VATAN dans l’INDRE les 5, 6 
et 7 juillet 2024. VATAN est un village qui a déjà organisé  cette manifestation en 
2008. 
Les personnes intéressées peuvent prendre contact avec les membres de 
l’association au 06 80 33 52 53  pour l’hébergement ou l’organisation. 

Double écluse Rue de la Croix Bertrand 
La commune a mis en place la double 

écluse sous la forme de bordures 
démontables. Tous les riverains sont 

invités à formuler leur avis et/ou 
observation avant le 15 décembre 

par courriel à 
service.technique@oreedanjou.fr , 

en indiquant en objet : 
« Consultation Rue de la Croix 

Bertrand à Bouzillé—à l’attention du 
DST » ou par courrier soit adressé 

aux Services Municipaux d’Orée-
d’Anjou, soit déposé au secrétariat 

de la Mairie annexe de Bouzillé. 



Commune déléguée de Drain 

La passerelle qui rejoint 

Champtoceaux par la coulée de la 
Champenière est fonctionnelle. 

Avis aux amateurs de balade en 
pleine nature ! 

Les randonneurs feront preuve 
de la plus grande prudence et de 

la plus grande correction. Les 
animaux doivent être tenus en 

laisse sur la totalité du parcours. 
La commune décline toute 

responsabilité en cas d’accident.  

La cérémonie des meilleurs apprentis du 23 

septembre dernier s’est déroulée dans la salle du 

conseil municipal, en présence de six jeunes 

médaillés de Bouzillé, Drain et Liré. La plupart 

étaient accompagnés de leurs parents et de leurs 

maîtres d’apprentissage. Une carte cadeau leur a 

été remise par Mr Le Maire André MARTIN. La 

cérémonie s’est terminée autour d’un vin 

d’honneur. 

Devenir membre du comité citoyen 

À quoi cela sert il ? : 

Le comité est un soutien important auprès des élus afin de faire vivre 
l’esprit d’entraide et de partage. Il est épaulé par des membres désireux 

de faire vivre la commune annexe de Drain au sein d’Orée-d’Anjou. 

Principes : 

Réunir les citoyens, les acteurs associatifs et économiques, la municipalité 

au sein d’un groupe de travail pour faire vivre la vie locale de la commune 

annexe. Transmettre des valeurs citoyennes et municipales. 

Durée d’engagement : 

Pour être efficace, un engagement de deux ans est souhaité. Les 

nouveaux membres sont intégrés au fur et à mesure de leur demande. 

Qui peut s’engager ? : 

Chaque citoyen peut s’y impliquer dès qu’il dispose de temps à offrir pour 

l’organisation des évènements patriotiques( commémorations...), des 

animations telles que le repas des Aînés, la fête des bébés etc… 

Inscription à l’accueil de la mairie annexe de Drain 

(accueil2@oreedanjou.fr). 



Commune déléguée de Liré 

État civil 

Naissances 
31 octobre  GUILLET Maël 

12 novembre  BONNET Victoire 
 

Décès 

22 octobre  GRASSET Christiane épouse BREVET 
05 novembre  ESTOUP Odette veuve LANGLOIS 
16 novembre  CHAUVIN Renée veuve ALLARD 

Cimetière de Liré 
Emplacements en terrain commun et concessions échues 

Les emplacements en terrain commun et les concessions échues vont 
être reprises par la commune.   

Les emplacements vont être relevés et les restes mortels transférés à 
l’ossuaire, à moins que les personnes concernées souhaitent acquérir 
ou renouveler une concession dans le cimetière communal ou 
transférer le corps dans une concession déjà existante.  Pour tous 
renseignements complémentaires, merci de vous adresser à la Mairie 
annexe de Liré. La liste des emplacements repris est affichée au 
cimetière. 

Nouvel adressage 

Les personnes ayant reçu une invitation à venir retirer leur plaque et qui 
n’ont pas pu se déplacer lors des trois permanences, peuvent les 
réceptionner aux horaires d’ouvertures de la mairie annexe de Liré. 

Poubelles ménagères et tri sélectif 
Rappel : dépôt  des poubelles et des sacs jaunes uniquement la veille de la 
collecte, soit les mardis des semaines paires. 

Prochaines publications 

Votre prochain Flash sera édité début  février 2024.Vous souhaitez y passer une information ?  
Déposez-la en mairie au plus tard le 15 janvier 2024 

École Publique Charles Perrault 
 

 

 

 

Afin d’organiser la rentrée de septembre 2024, 

l’équipe enseignante propose une porte ouverte le 
jeudi 08 février de 17h00 à 19h00. Les inscriptions 

pour la rentrée scolaire se font auprès de la mairie 
de la commune déléguée. Le dossier d’inscription 

est à retirer en mairie ou sur le site https://
www.oreedanjou.fr à la rubrique « Enfance et 

jeunesse ». Une fois complété, le dossier doit être 
déposé à la mairie déléguée de Liré. 

En cas de besoin, n’hésitez pas à contacter la 
directrice, Mme LEFEBVRE-NACHIT Sonia par 

téléphone, 02 40 09 07 93 ou par mail, 
ce.0492033u@ac-nantes.fr. 


